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PRÉAMBULE 
 
Ce rapport d’activités couvre la période s’étalant depuis le lendemain du quatorzième congrès de 
l’AQÉI 2005 jusqu’à la veille du quinzième congrès annuel 2006. Il se divise en sept sections qui 
apparaissent ci-après. Soixante-quatorze personnes (74) se sont impliquées à titre de bénévoles dans 
les comités, dans les activités et dans les différents dossiers menés par l’AQÉI. Si on comptabilisait 
l’implication des membres dont ceux du conseil d’administration dans plus d’un comité et plus d’un 
dossier, le bénévolat se chiffrerait au total à 102 personnes. Nous remercions donc toutes ces 
personnes de leur apport précieux sans quoi l’AQÉI ne pourrait continuer à remplir sa mission. Un 
merci tout spécial aux membres du conseil d’administration qui ont été appelés à intervenir à plusieurs 
reprises dans plusieurs dossiers en dehors des réunions mensuelles et cela tout au cours de l’année. 
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1. CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Composition du conseil d’administration 
 
Le nombre de postes au sein du conseil d’administration a été élargi de dix à onze (11) par décision 
du conseil en date du 14 septembre 2005 comme le prévoient les règlements de l’association. Lors de 
l’assemblée générale des membres tenue le 17 novembre 2005, dix sièges ont été comblés. Le 
onzième siège n’a pu être comblé par manque de candidats.  
 
Cinq administrateurs déjà en poste ont accepté de poursuivre leur mandat pour une deuxième année : 
 
Mark A. Curtis Université McGill (professeur) 
Francine Fortin Jacques Whitford 
Ginette Lajoie Administration régionale crie 
Pierre Lundahl Lundahl Environnement inc 
René Nault Association des biologistes du Québec 
 
Cinq autres administrateurs ont été élus dont un en est à son premier mandat :  
 
Pierre-Michel Fontaine Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  
Éric Giroux Agence canadienne d’évaluation environnementale, région du Qc 
Constance LeBel Hydro-Québec 
Danielle Lussier Ville de Montréal 
Jean-François Luc Vachon Université de Montréal (étudiant) – Premier mandat 



 
Voici les officiers nommés par le conseil d’administration pour l’année 2005-2006 : 
 
Présidente : Ginette Lajoie 
Vice-président : Éric Giroux 
Secrétaire et trésorière : Danielle Lussier 
 
Le conseil se réunit une fois par mois pour assurer le suivi des travaux des comités en place, des 
projets et autres problématiques qui concernent l’association. 
 

 

2. LES COMITÉS DE L’AQÉI – Projets et réalisations 
 
2.1 COMITÉ DE NOMINATION 
 
Le comité de nomination est le seul comité statutaire de l’AQÉI. Selon l’article 24 des règlements 
généraux, ce comité a pour mandat de proposer des candidats aux postes d’administrateurs de la 
corporation. Le comité est désigné annuellement par le conseil d’administration et est composé d’au 
moins trois personnes. 
 
Francine Fortin, membre du conseil d’administration de l’AQÉI, est responsable du comité depuis 
maintenant trois ans. Cette année, elle s’est entourée de Céline Belzile (membre de l’AQÉI) et de 
Pierre-Michel Fontaine (membre du conseil d’administration), qui ont accepté de remplir ce mandat. La 
procédure de mise en candidature, adoptée par le conseil d’administration en 2001, a été 
expérimentée avec succès depuis. Elle est donc de nouveau utilisée pour les mises en candidature de 
2006-2007. Le nom des candidats accompagné de leur note biographique respective, apparaît 
dorénavant sur le site Web de l’AQÉI pour permettre aux membres de faire un choix éclairé au 
moment de l’élection. 
 
Projet : Six postes sont à combler lors de l’élection du mois de novembre 2006.  
 
Réalisation : L’appel de candidatures a été lancé à la mi-octobre. L’annonce apparaît sur le site 

Web de l’AQÉI et plusieurs rappels ont déjà été effectués par courriel aux membres 
et anciens membres. L’invitation a porté fruit puisque sept membres se portent 
candidats. Le nom des candidats accompagné d’une note biographique est 
présentement affiché sur le site Web de l’AQÉI. Les recommandations du comité 
seront déposées à l’assemblée générale des membres du 15 novembre 2006. 

 
 

 
2.2 COMITÉ MEMBERSHIP  
 
Sous la responsabilité de Pierre-Michel Fontaine, le comité membership est formé cette année de 
Danielle Lussier et Constance LeBel, tous trois membres du conseil d’administration. 
 
Constats :  Le comité a comme responsabilité de voir au maintien et à la croissance du nombre 

de membres. Cette année le comité a aussi reçu le mandat de mettre à jour la grille 
tarifaire pour assurer un juste équilibre entre les besoins financiers de l’association 
et les services à assurer aux membres. 

 
Membres :  Au 31 août 2006, on enregistrait 221 membres, comparativement à l’année 

précédente où l’on en recensait 200. Sur les 221 membres, 119 membres faisaient 
partie des organisations affiliées (comparativement à 89, l’année précédente).  

 
 Le membership est à la hausse depuis 2005, grâce à l’augmentation comme 

l’indique le tableau plus bas, du côté des étudiants et des OSBL.  Parmi les 30 
étudiants recensés, 16 ont eu droit à la gratuité au congrès et au membership pour 
un an, grâce aux partenaires financiers du congrès annuel. 



 
 On assiste par ailleurs à une réduction sensible du nombre de membres provenant 

des organismes parapublics. Par ailleurs, il ne s’agit pas nécessairement d’une 
tendance à la baisse, puisqu’en 2004 on en recensait 24. 

 
 Le comité avait identifié trois secteurs sous-représentés au sein de l’AQÉI : 

l’industrie, le municipal et le milieu académique (professeurs et chercheurs).  Le 
constat demeure le même en 2006.  

 
 La tenue d’un congrès conjoint avec l’Ordre des urbanistes du Québec en 2005 

s’inscrivait dans une stratégie de rapprochement avec le milieu municipal, mais cela 
n’a pas donné les résultats escomptés. L’AQÉI augmente sa popularité auprès des 
étudiants, surtout avec son offre de gratuité à ses congrès annuels, ce qui est 
important pour le renouvellement. Elle ne semble pas par contre attirer autant 
qu’elle le souhaiterait le milieu académique. Celui-ci formait un contingent plus 
important dans les débuts de l’AQÉI. 

 
 

Répartition du membership par catégorie 
Catégories 2006 2005 

 Nombre % Nombre % 
Consultants 108 48,9 % 102 51 % 

Parapublic 25 11,3 % 37 18,5 % 
Provincial (QC) 19 8,6 % 17 8,5 % 

Fédéral 18 8,1 % 17 8,5 % 
Étudiant 30 13,6 % 14 7 % 

OSBL 14 6,3 % 8 4 % 
Professeur 4 1,8 % 3 1,5 % 
Municipal 2 0,9 % 1 0,5 % 
Industriel 1 0,4 % 1 0,5 % 

TOTAL 221 100 % 200 100 % 
 

Membres affiliés : 
 On compte 22 organisations affiliées à l’AQÉI pour l’année 2005-2006, soit sept de 

plus que l’année précédente. Cela est dû au fait qu’en vue du congrès conjoint AQÉI-
OUQ tenu en 2005, le conseil d’administration a décidé de maintenir le coût et le 
nombre de gratuités reliées aux options d’affiliation, quitte à bonifier plusieurs 
avantages, afin de pouvoir compter sur une participation importante de membres de 
l’AQÉI. Cette décision a porté fruit au plan de la participation. 

 
Voici la liste des organisations affiliées à l’AQÉI pour l’année 2005-2006 :  
 
AFFILIÉ DE PREMIER NIVEAU – 1 500 $ (10 membres) : 
 Hydro-Québec 
 
AFFILIÉ DE DEUXIÈME NIVEAU  - 1 000 $ (8 membres) : 
 Alliance Environnement inc. 
 Ministère des Transports du Québec 
 Nove Environnement inc. 
 SNC-Lavalin Environnement inc. 
 
AFFILIÉ DE TROISIÈME NIVEAU – 500 $ (5 membres) : 
 Administration régionale crie / Cree Regional Authority (3 membres) 
 Agence canadienne d’évaluation environnementale 
 BPR 
 Bureau de mise en oeuvre de la Baie-James, Affaires indiennes et du Nord 
 Canada 
 Centre de consultation et de concertation (3 membres) 



 Del Degan et Massé inc. (2 membres) 
 Dessau-Soprin  
 Environnement Illimité inc. 
 FORAMEC inc.  
 GENIVAR 
 Golder Associés Ltée 
 Jacques Whitford 
 Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (4 membres) 
 Pêches et Océans Canada 
 Roche Ltée, Groupe-Conseil 
 Tecsult inc.  
 Teknika HBA 
 
Révision de la grille tarifaire:   

Le montant des options tout comme le nombre des cotisations et des gratuités au 
congrès n'avaient pas été retouchés depuis la mise en place de la grille en 1997. 
Une mise à jour s'imposait donc pour assurer le maintien et le développement 
financier de l'AQÉI, tout en offrant aux organisations affiliées un rabais raisonnable 
et équitable. Et cela, d’autant plus que le bilan financier du congrès conjoint AQÉI-
OUQ a amené le conseil d’administration à revoir ses tarifs de cotisation et ses tarifs 
d’inscription aux congrès annuels. 

  
Réalisation : Le comité membership a donc procédé à une révision de la grille tarifaire des 

organisations affiliées qui a été adoptée au mois d’août 2006 et à une révision des 
tarifs d’inscription au congrès annuel. 

 
 Une nouvelle grille tarifaire est appliquée dans le cas des inscriptions au congrès 

annuel et les options d’affiliation ont été revues à la hausse (voir annexe I). Depuis 
le 17 août 2006, les options d'affiliation révisées sont accessibles sur le site Web de 
l’AQÉI dans la rubrique Réseau.  

 
Bilan :  À venir. Les résultats apparaîtront au cours de l’année 2006-2007.  
 

 
 
2.3 COMITÉ ORGANISATEUR DU CONGRÈS CONJOINT AQÉI-OUQ 2005  
 
Réalisation : Le congrès conjoint AQÉI-OUQ a été tenu les 16 et 17 novembre 2005 à 

Boucherville, sur le thème La participation citoyenne au développement durable : 
une réalité pour les uns, un défi pour les autres. 

 
 Coprésidé par Pierre André, membre de l’AQÉI et Bernard McCann, membre de 

l’Ordre des urbanistes du Québec, le comité organisateur était formé des personnes 
suivantes : Olivier Gagnon, étudiant à l’Université de Sherbrooke, Philippe Giroul du 
Groupe d’action pour la restauration du Lac Saint-Pierre, Maryse Lemire de Pêches 
et Océans Canada, Jean-Pierre Meunier de la Ville de Longueuil, Luc Ouimet du 
Centre de consultation et de concertation, Gérald Renaud de SAGIE inc. et Sylvie 
Tanguay du ministère des Transports du Québec. François Ménard de l’OUQ et 
Françoise Mondor de l’AQÉI ont complété l’équipe dans le rôle de secrétariat et de 
coordination de l’événement. 

 
Premier bilan : Le congrès fut un succès en contenu et en participation. Il aura attiré 280 

congressistes provenant de l’ensemble des régions du Québec. Toutefois, du côté de 
l’OUQ, il semble que la participation ait été en deçà des projections.Les deux 
derniers congrès de l’AQÉI avaient attiré en moyenne 175 personnes.  

 
 Les conférences présentées dans le cadre du congrès conjoint sont disponibles sur 

CD. 
 



 Les appuis financiers au congrès conjoint ont été nombreux. Rappelons qu’ils sont 
essentiels pour assurer le succès d’un événement. Grâce à un plan d’appui financier 
bien articulé, l’OUQ et l’AQÉI ont pu bénéficier de l’apport de partenaires — Hydro-
Québec, SCHL, BAPE-MDDEP, Pêches et Océans Canada, Agence canadienne 
d’évaluation environnementale — de collaborateurs — Gaz Métro, Environnement 
Illimité inc., Golder Associés, Jacques Whitford, SNC-Lavalin Environnement, 
Transports Québec —  et d’associés — Alliance Environnement-Daniel Arbour 
Associés, Bureau du Commissaire au lobbyisme du Québec, Fahey et Associés, 
VizStudio.ca, Dessau-Soprin-GGBB, Université de Sherbrooke, Tecsult inc., 
Administration régionale crie, FORAMEC inc., GENIVAR, Nove Environnement inc., 
Presses Internationales Polytechnique —. 

 
 Un bilan du conseil d’administration sur certains points particuliers dans 

l’organisation du congrès AQÉI-OUQ apparaît au chapitre des dossiers de l’année. 
Dans ce bilan apparaissent des recommandations que l’AQÉI a l’intention d’appliquer 
pour toute autre activité importante organisé conjointement avec d’autres 
associations. 

 
 

 
2.4 COMITÉ ORGANISATEUR DU 15e CONGRÈS ANNUEL 2006  
 
Projet : Comme c’est la coutume, l’AQÉI a sondé ses membres pour identifier un thème de 

congrès au cours du mois de février dernier. Les membres du conseil 
d'administration de l'AQÉI ont ciblé l'évaluation environnementale stratégique (ÉES) 
comme un thème rassembleur et porteur parmi les nombreuses suggestions 
obtenues de la part des membres dans le cadre du sondage. De plus, il s’inscrit 
clairement dans les actions recommandées dans le document déposé en novembre 
2004 par l’AQEI qui traitait de l’avenir de l’Évaluation environnementale. Ce survol 
des préoccupations des membres avait été déposé auprès des gouvernements 
provincial et fédéral. 

 
 Il apparaissait très pertinent dans la foulée de l’adoption récente de la Loi sur le 

Développement durable de faire progresser le concept de l'ÉES. Cette Loi prévoit 
l'adoption par le gouvernement du Québec d’une stratégie de développement 
durable et l’ÉES constitue un instrument privilégié dans ce contexte  Par ailleurs, il a 
été jugé important de se pencher sur du concret et de faire place à des méthodes 
d’application et des outils et aussi de bénéficier des expériences vécues dans le 
monde et au niveau fédéral. 

 
 À partir de là, une équipe a été montée avec les personnes qui ont démontré un 

intérêt à organiser l’événement. Coprésidé par Ginette Lajoie et Éric Giroux 
respectivement présidente et vice-président de l’AQÉI, le comité est composé de : 
Zineb Alaoui Mdaghri de l’Université de Montréal, Hervé Chatagnier du MDDEP, 
Perrine Lapierre de l’UQÀM, Johanne Mainville de Gowlings, Tim Smith de l’ACÉE, 
Jean-François Luc Vachon de l’Université de Montréal et membre du conseil 
d’administration de l’AQÉI, Jean-Philippe Waaub de l’UQAM—GEIGER et Françoise 
Mondor, coordonnatrice de l’AQÉI.  Jean-Philippe Waaub a agit à titre de responsable 
du contenu académique du programme. 

 
Réalisation :  L’équipe a travaillé de pied ferme pour élaborer un programme solide autour du 

thème central suivant : L’évaluation environnementale stratégique : positionner le 
Québec dans l’action. Des conférenciers experts en matière d’ÉES à l’échelle 
internationale et canadienne ont accepté de présenter leur expérience dans le 
domaine, ce qui ajoute à la richesse du programme. 

 
 Dès la mi-août, le programme fut accessible via le site Web de l’AQÉI. Plusieurs 

organismes et entreprises ont répondu à l’appel de financement en s’appuyant sur 
un plan de visibilité bonifié depuis l’année précédente et dans lequel on distingue 



trois catégories de supporteurs (partenaires, collaborateurs et associés). Ce plan a 
été accessible sur le site du congrès dès la fin d’août. Grâce aux partenaires et 
collaborateurs de l’événement, une dizaine d’étudiants ont la possibilité de participer 
gratuitement au congrès en plus d’être membres de l’AQÉI pour un an. En date du 
10 novembre, 125 participants sont attendus au congrès. 

 
Bilan : À venir dans le prochain rapport d’activités. 
 

 
 
2.5 COMITÉ SUR LE SUIVI ENVIRONNEMENTAL - SEFA 
 
Le comité sur le suivi environnemental a été renouvelé et se compose des personnes suivantes.  
 
 Geneviève Beaulac, directrice générale de SEFA 
 Francine Audet, ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 

Parcs 
 Christiane Gouin, Centre de documentation, Direction principale Environnement et 

Affaires corporatives, Hydro-Québec 
 Françoise Mondor, AQÉI, secrétaire et coordonnatrice 
 Jean-François Rougerie, direction Barrages et Environnement, groupe Production, 

Hydro-Québec 
 René Nault, comme représentant du conseil d’administration 
 
Constats : 
 Geneviève Beaulac avait été engagée à mi-temps pour un an (de mai 2005 à mai 

2006). Son contrat a été prolongé de 6 mois (jusqu’au 6 novembre 2006). On se 
rappelle que depuis novembre 2004, une partie du fonds de réserve de l’AQÉI avait 
été dédiée pour engager une personne sous contrat afin d’assurer le plein 
développement de la banque de références sur le suivi environnemental SEFA.  

 
 Les objectifs visés étaient ambitieux : 

• Optimisation du site Web de SEFA 
• Développement du fonds documentaire 
• Promotion de SEFA auprès d’organismes et personnes ciblées 
• Financement de SEFA à moyen terme et idéalement à long terme 

 
 Grâce aux efforts soutenus de la directrice de SEFA, le site Web de SEFA a été 

bonifié, par contre son entretien et son développement demeure un travail très 
exigeant en termes de continuité dans les mises à jour et dans les contacts établis 
avec les personnes ressources. La promotion de SEFA a été assurée avec les moyens 
dont disposait la directrice. On compte maintenant 598 références sur le site de 
SEFA dont 117 sont accompagnés d’un rapport sur le suivi, soit 20 % du total.  

 
Références 
 

Nombre % Nombre avec rapport 
en doc. attaché 

%  

Français 516 86,5 % 93 18 % 
Anglais 67 11 % 12 18 % 
Espagnol 15 2,5 % 12 80 % 
TOTAL 598 100 % 117 20 % 

 
 La directrice aurait emmagasiné environ 300 références qu’il reste à transférer sur le 

site. Il faut rappeler que combiner les tâches reliées au développement opérationnel 
de SEFA, à sa promotion et à la recherche de financement représente un défi 
d’envergure.   

 



 Taux de fréquentation du site de SEFA. Le tableau plus bas rend compte du nombre 
de visiteurs du site de SEFA depuis bientôt trois ans. Il s’agit d’une moyenne 
journalière de visiteurs présentée par mois au cours de 2004, 2005 et 2006. 
Le chiffre 13 représente la moyenne sur un an, donc en 2006, même s’il nous 
manque les deux derniers mois de l’année, la moyenne du nombre de visiteurs 
journaliers est de 70, il n’a pas varié beaucoup depuis 2005. Par contre, à l’échelle 
mensuelle, le taux de fréquentation augmente sensiblement d’une année à l’autre.  

 

 
 Le financement demeure problématique. SEFA n’attire pas les investisseurs 

potentiels tant du côté public que privé. Le produit SEFA ne semble pas 
correspondre aux critères pour obtenir des fonds de corporations. SEFA ne leur offre 
pas le genre de visibilité souhaitée. Au terme d’une recherche assidue de références 
dans plusieurs pays, la directrice de SEFA pose le diagnostic suivant : 

 
• SEFA demeure un produit unique dans le monde ; 
• SEFA demeure un produit incomplet à cause du manque de résumés ou de 

copies électroniques des études citées en référence ; 
• SEFA demeure un outil difficile d’utilisation ; 
• SEFA ne reçoit pas l’appui nécessaire des gouvernements (en termes de 

diffusion, de transmission d’études et de financement) ; 
• SEFA rencontre encore beaucoup de réticences auprès des entreprises pour la 

diffusion de leurs études. 
 
Bilan : Devant ces constats jumelés au fait que le contrat de Geneviève Beaulac est arrivé à 

terme, le conseil d’administration a décidé de prendre un temps de réflexion avec la 
collaboration du comité sur le suivi environnemental, afin de réaligner le tir sur 
l’avenir de SEFA. 

 
 

 
2.6 LUNCHS THÉMATIQUES 
 
Jean-François Luc Vachon, membre du conseil d’administration, a pris la relève de Constance LeBel, 
également membre du conseil d’administration, pour remplir la tâche de responsable des lunchs 
thématiques de l’année 2006. Malheureusement, compte tenu d’un manque de disponibilité, un seul 
lunch thématique a pu être réalisé au cours de l’année. 



 
Réalisation  : 31 mai 2006 à Montréal et 1er juin 2006 à Québec. 
 Projet de terminal méthanier Rabaska : nouvelle industrie au Québec et 

nouvelles tendances en évaluation d’impacts environnementaux 
 La conférence a été donnée par Yves Comtois, Directeur de projets, SNC-Lavalin 

Environnement. Cette présentation a attiré 35 membres à Montréal et 20 à Québec. 
 
Bilan : Les lunchs thématiques représentent une activité peu coûteuse qui répond au besoin 

des membres. Il est donc important de maintenir cette activité et de la développer à 
Montréal et à Québec, les deux pôles importants du réseau des membres de l’AQÉI.  

 

 

3. LES DOSSIERS IMPORTANTS DE L’ANNÉE 
 
3.1 Banque de références sur le suivi environnemental (SEFA) 
 
Bilan et  
perspectives :  Se référer au point 2.5 Comité sur le suivi environnemental - SEFA 
 

 

 
3.2 Intervention dans le cadre du projet de loi sur le développement durable  
 
Invitation :  Après avoir acheminé au ministre du Développement durable, de l’Environnement et 

des Parcs un mémoire sur le projet de Plan de développement durable en février 
2005, — sujet qui a été relaté dans le rapport d’activités de l’an dernier —, l'AQÉI a 
répondu à une seconde invitation du ministre. Cette fois-ci, il s’agissait de participer 
à la Commission parlementaire sur le Projet de loi sur le développement durable du 
Québec, le 29 novembre 2005.  

 
Intervention : Apparaît sur le site de l’AQÉI, l'extrait tiré du Journal des débats de la Commission 

parlementaire dans lequel on retrouve les interventions de Ginette Lajoie, présidente 
et Pierre Lundahl, membre du conseil et enfin l'échange avec les députés présents 
dont l’ancien ministre Mulcair. 

 
 Au cours de ce débat, l’AQÉI a réitéré la nécessité d’intégrer l’évaluation 

environnementale stratégique dans la stratégie de développement durable du 
gouvernement du Québec. 

 
Étape subséquente — Un mémoire sur l’ÉES : 
 
 C’est à la suite de cette intervention que le conseil d’administration a convenu de 

préparer un mémoire sur l’évaluation environnementale stratégique et avec l’appui 
des membres, de poursuivre ses démarches auprès du gouvernement du Québec. Le 
mémoire servira d’assise à celui-ci. 

 
 L’AQÉI s’est adjointe les services de Madame Louise Fecteau en mai 2006 pour 

effectuer la recherche et la rédaction de ce mémoire, guidé par les membres du 
conseil d’administration (réf. Annexe II contrat entre l’AQÉI et Louise Fecteau). Ce 
mémoire est déposé à l’assemblée générale des membres de novembre 2006. 

 
 

 
3.3 BILAN DU CONGRÈS CONJOINT AQÉI-OUQ 2005 ET RECOMMANDATIONS 
 
Contexte : En 2005, l’Ordre des urbanistes du Québec et l’Association québécoise d’évaluation 

d’impacts ont convenu d’un commun accord d’organiser ensemble leur congrès 



annuel 2005. Une entente a été signée entre les deux organismes pour baliser cette 
collaboration.(rôles et responsabilités, partage des bénéfices,répartition des tâches 
entre les coordonnateurs des deux associations). 

 
Constat :  Plus de 280 personnes ont participé au Congrès, les conférences ont été 

intéressantes et le réseautage s’est accru pour les membres. Les  revenus ont été 
importants, les dépenses aussi. De cet événement, un surplus de l’ordre de 22 342 $ 
a été réalisé et a été partagé entre les deux organisations.  Cependant, cette 
expérience d’organisation commune d’un congrès annuel nous conduit au bilan 
suivant.  

 
Bilan :  La coordination de l’événement 
 Le comité organisateur était composé de membres de l’AQÉI et de l’OUQ ainsi que 

des coordonnateurs d’activités de chacun des organismes. Il a été entendu dès le 
départ que les deux coordonnateurs auraient à travailler ensemble pour réaliser 
toutes les tâches reliées au projet. La répartition de ces tâches a été difficile ce qui 
s’est répercuté sur la charge de travail. Cette charge est demeurée inégale entres 
les coordonnateurs, créant ainsi un certain malaise en raison du cumul des tâches à 
réaliser et de l’obligation à rencontrer des échéanciers serrés. Les responsables de 
l’AQÉI ont été informés seulement au mois de septembre 2005 de cette situation 
limitant leur possibilité de rectifier la situation. 

 
 Les conséquences du financement particulier du congrès annuel de l’AQÉI 
 Premièrement, les coûts de la coordination ont été estimés à 8 000 $ pour chacun 

des coordonnateurs dans les prévisions budgétaires du congrès OUQ-AQÉI 2005. La 
base de référence pour cette estimé a été la moyenne annuelle des coûts de 
l’organisation de notre congrès.  Donc, nous étions confiants qu’à deux 
coordonnateurs nous allions être en mesure de respecter le cadre budgétaire 
proposé (16 000 $ en coordination). 

 
 Pour notre part, cela a eu des conséquences, car la coordonnatrice de l’AQÉI est 

payée à un taux horaire depuis le début de son entrée en fonction à l’AQÉI, tandis 
que le coordonnateur de l’Ordre des urbanistes est un salarié, il n’était pas donc 
payé à l’heure. Ces deux manières de calculer les coûts de coordination n’étaient pas 
judicieuses dans les circonstances. Ainsi, une partie du temps de notre 
coordonnatrice pour ce dossier a dû être défrayée à même le budget de 
fonctionnement de l’Association.  En effet, la gestion des inscriptions, le suivi des 
factures et le bilan, des tâches qui avaient été imparties à la coordonnatrice, ont pris 
beaucoup plus de temps que prévu. 

 
 Deuxièmement, le membership corporatif prévoit des gratuités au congrès annuel. 

En raison de l’organisation conjointe du congrès, ces gratuités ont été 
comptabilisées selon un coût d’inscription moindre que les inscriptions normales. 
Ainsi, ces entrées ont été considérées comme un revenu au congrès et les fonds ont 
été remis au budget commun. Ainsi, l’AQÉI doit, du surplus qui lui revient de 
l’événement, déduire les gratuités au congrès. Cet exercice nous a tout de même 
permis de comptabiliser pour la première fois les entrées gratuites au congrès 
annuel et de constater l’impact de ces gratuités sur le surplus réel du congrès 
annuel. 

 
Recommandations :  
 Suite à ce bilan, nous recommandons : 
 

 De nommer un seul coordonnateur pour un congrès conjoint et que la définition et 
la répartition des tâches soient les plus précises possibles ; 

 
 Que le responsable du congrès, le président du comité organisateur du congrès 

ainsi que le président du conseil d’administration de l’AQÉI, renforcent leur suivi 



pour les événements de ce type et soient informés le plus tôt possible des 
difficultés d’organisation, s’il y a lieu ; 

 
 D’utiliser la même base de calcul pour le salaire de coordination (forfaitaire ou à 

l’heure) dans les prévisions budgétaires de cet événement ; 
 

 De prévoir dans une future entente de ce type, une clause au contrat de 
partenariat qui permette de réévaluer les coûts et bénéfices suite à des problèmes 
imprévus ; 

 
 De tenir compte du type d’événement organisé avec d’autres partenaires. Par 

exemple, si c’est un événement majeur, que les gratuités au congrès annuel ne 
s’appliquent pas à ce type de projet conjoint d’envergure, et offrir plutôt à tous 
nos membres des réductions de coût d’inscription. 

 
 

 
3.4  Relations internationales 
 
IAIA 2006 Le 26e congrès annuel de l’IAIA s’est tenu à Stavanger en Norvège du 23 au 26 mai 

2006 sur le thème « Power, Poverty and Sustainability : the role of impact 
assessment ». Il a attiré au-delà de 700 participants. La présidente de l’AQÉI y était 
grâce à l’appui financier de son bureau. Comme association affiliée à l’IAIA, il est 
important d’y être présent, par ailleurs, le financement de cette participation 
demeure problématique. 

 
 
Secrétariat international francophone pour l’évaluation environnementale (SIFÉE) 
 
 Représentation : L'AQÉI est une association affiliée au SIFÉE. Compte tenu du fait 

que le SIFÉE est le seul organisme francophone international du domaine de 
l'évaluation environnementale, il est important pour les membres de l'AQÉI de 
pouvoir bénéficier de ce réseau et de ses activités. 

 
 Le siège de l'AQÉI au sein du conseil d'administration du SIFÉE est maintenant 

comblé depuis octobre 2005 avec la présence de Pierre Lundahl, membre actuel du 
conseil d'administration de l'AQÉI. Pierre Lundahl vient d’être nommé secrétaire-
trésorier du SIFÉE. 

 
 Projet : L’AQÉI explorera la possibilité d’organiser un événement conjoint avec le 

SIFÉE, notamment dans le cadre des fêtes du 400e anniversaire de la fondation de 
Québec. 

 

 
Document rédigé par Françoise Mondor  
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TROIS OPTIONS D’AFFILIATION 
(Grille tarifaire révisée depuis le 17 août 2006) 

 

 

NOTES :  
 

♦ Quelle que soit l’option choisie, l’organisation affiliée n’a le droit de 
désigner qu’un(e) représentant(e) bénéficiant automatiquement du statut 
de membre actif incluant ceux d’assister et de voter aux assemblées des 
membres et être éligible comme administrateur ou administratrice de la 
corporation. 
 

♦ Quelle que soit l’option choisie, tous les membres nommés par 
l’organisation affiliée sont automatiquement inscrits sur la liste d’envoi de 
l’AQÉI pendant un an, par courriel et par courrier postal (bulletins, 
invitations aux activités, messages d’intérêt pour les membres, etc.). 
 

♦ Les montants sont assujettis aux taxes (TPS et TVQ). 
 

 
NIVEAU 1 - OPTION À 1 800 $ 

 
 
 

 Cotisation de DIX-SEPT employé(e)s ; 
 Entrée gratuite de CINQ membres au congrès annuel ; 
 Visibilité de PREMIER NIVEAU de l’organisation (nom ou logo à son choix) sur le site 

Internet de l’AQÉI pendant un an avec lien hypertexte avec son site. 

 
 

NIVEAU 2 - OPTION À 1 200 $ 
 
 
 

 Cotisation de DIX employé(e)s ; 
 Entrée gratuite de QUATRE membres au congrès annuel ; 
 Visibilité de DEUXIÈME NIVEAU de l’organisation (nom ou logo à son choix) sur le site 

Internet de l’AQÉI pendant un an avec lien hypertexte avec son site. 

 
 

NIVEAU 3 - OPTION À 600 $ 
 
 
 

 Cotisation de CINQ employé(e)s ; 
 Entrée gratuite de DEUX membres au congrès annuel ; 
 Visibilité de TROISIÈME NIVEAU de l’organisation (nom ou logo à son choix) sur le site 

Internet de l’AQÉI pendant un an avec lien hypertexte avec son site. 

 



 






